
	

Luxembourg, le 23 février 2017  

Monsieur Mars DI BARTOLOMEO 

Président de la Chambre des Députés 

LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément à 
l’article 80 de notre Règlement interne, je souhaite poser la question 
parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de l'Économie: 

« Ensemble avec Luxembourg for Tourism, la secrétaire d’État à 
l’Économie, Madame Francine Closener, a récemment présenté le bilan 
de la saison touristique de 2016. Il s’avère qu’avec 2,97 millions de 
nuitées, le tourisme luxembourgeois a connu une nouvelle année 
record. Or, on a également pu constater que le nombre de nuitées dans 
la région des Ardennes a reculé de 3,7%. 

Dans ce contexte j’aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le 
Ministre de l’Économie : 

- Comment les chiffres concernant les nuitées sont-ils récoltés ? 
- Est-ce que le STATEC est chargé d’établir ces statistiques ? 

Dans la négative, quelles sont les raisons pour ne pas confier 
cette mission au STATEC ? 

- Monsieur le Ministre peut-il me fournir des précisions 
concernant les nuitées pour les différentes régions ? Peut-on 
définir le nombre de nuitées par catégorie d’établissement et 
par région, par nationalité du visiteur, par mois de visite, etc ? 
Dans l’affirmative, ces statistiques détaillées permettent-elles 
d’expliquer le recul des nuitées dans la région des Ardennes ? 

- Est-ce que des efforts de promotion supplémentaires sont 
prévus pour soutenir les régions qui enregistrent un recul du 
nombre de nuitées ? Est-ce que l’avis des établissements 
concernés est demandé lors de la définition des priorités de la 
promotion du tourisme luxembourgeois ? Dans l’affirmative, 
selon quelle démarche les établissements sont-ils consultés ? 

 



 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma très haute 
considération. 

 

 

 

André BAULER 
Député 


